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1 - HISTORIQUE DE LA PROCEDURE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 

Le dossier de demande d’autorisation environnementale (DDAE) a été déposé auprès des services de l’Etat en 2022 

(y compris le dossier de dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces protégées). Ce dossier englobait la mise 

à jour des inventaires de 2016 et la recherche de sites de compensation. Le DDAE a été mis à jour en juillet 2023 

après avis de la DREAL.  

Lors de l’instruction courant 2024, différents avis de la part du CNPN, la DREAL et un courrier de l’OFB ont été émis 

et ont fait l’objet de réponses de la part de la maitrise d’ouvrage entrainant la suppression d’une partie de la zone 

sud du projet. 

En effet, afin de réduire les impacts du projet sur les milieux naturels et les espèces protégées associées, une partie 

de la zone sud des emprises du projet a été retirée du projet. L’impact sur les milieux naturels est donc réduit car 

cette zone présente les principaux enjeux en termes de faune, flore et d’habitats naturels. 

Il est important de noter qu’en accord avec les services de l’Etat, le maitre d’ouvrage a décidé de ne pas réduire les 

mesures ERCAS qui seront mises en place dans le cadre du projet malgré des impacts réduits du fait de la suppression 

de la zone à enjeux située au sud du projet. 

Par ailleurs, l’ancienne maison Ernest Pichon a été démolie par mesure de sécurité publique et fait l’objet d’une 

procédure administrative propre et indépendante de la présente demande d’autorisation environnementale. 

Par la suite, le maitre d’ouvrage conformément aux demandes de la DDTM30 a mis à jour le dossier de demande 

d’autorisation environnementale au titre des articles L.181-1 et suivants de Code de l’Environnement. Cette mise à 

jour consiste donc en l’intégration des éléments de réponses fournis dans les mémoires en réponses aux avis du 

CNPN de février 2024, juillet 2024 et la note en réponse à l’avis de l’OFB élaborée en mai 2024, afin de constituer un 

dossier autoportant intégrant l’ensemble des modifications notamment la suppression d’une partie de la zone sud. 

Les différents avis des services et les réponses du maitre d’ouvrage sont présentés dans la Pièce 4 « Avis des services 

et réponses du maitre d’ouvrage ». 

Les modifications et les insertions de ces éléments dans le document sont donc identifiés en vert. 

Les annexes du dossier déposé en 2022 n’ont pas été modifiés. 
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2 - PREAMBULE 

Conformément aux articles L.181-1 à L.181-4 du Code de l’Environnement, les projets soumis à autorisation 

au titre de la loi sur l'eau (IOTA) sont soumis à autorisation environnementale unique. 

En effet, à compter du 1er mars 2017 (ordonnance n°2017-80 du 26 janvier 2017), les différentes procédures et 

décisions environnementales requises pour les projets soumis à la règlementation des installations classées pour la 

protection de l'environnement (ICPE) et les projets soumis à autorisation au titre de la loi sur l'eau (IOTA), ont 

fusionné au sein de l'autorisation environnementale. 

Conformément à l’article L.181-2 du Code de l’Environnement, « l'autorisation environnementale tient lieu, y compris 

pour l'application des autres législations, des autorisations, enregistrements, déclarations, absences d'opposition, 

approbations et agréments suivants, lorsque le projet d'activités, installations, ouvrages et travaux relevant de l'article 

L.181-1 y est soumis ou les nécessite ». 

Les tableaux ci-après présentent la correspondance entre le contenu du dossier de Demande d’Autorisation 

Environnementale, détaillé aux articles R.181-13 à R.181-15, D.181-15-1 et D.181-15-9 du Code de 

l’Environnement, et les chapitres du présent dossier. 

Conformément à l’article R.181-13 du Code de l’Environnement, la demande d'autorisation environnementale 

comprendra les éléments communs suivants : 

Éléments nécessaires conformément à l’article R.181-13 

du Code de l’Environnement
Chapitre ou pièce correspondant

1° Lorsque le pétitionnaire est une personne physique, ses 

nom, prénoms, date de naissance et adresse et, s'il s'agit 

d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, 

sa forme juridique, son numéro de SIRET, l'adresse de son 

siège social ainsi que la qualité du signataire de la demande ; 

3 - Identité du demandeur

2° La mention du lieu où le projet doit être réalisé ainsi qu'un 

plan de situation du projet à l'échelle 1/25 000, ou, à défaut 

au 1/50 000, indiquant son emplacement ; 

4 - Localisation du projet

3° Un document attestant que le pétitionnaire est le 

propriétaire du terrain ou qu'il dispose du droit d'y réaliser 

son projet ou qu'une procédure est en cours ayant pour effet 

de lui conférer ce droit ; 

5 - Justificatif de la maîtrise foncière des terrains 

par le demandeur

4° Une description de la nature et du volume de l'activité, 

l'installation, l'ouvrage ou les travaux envisagés, de ses 

modalités d'exécution et de fonctionnement, des procédés 

mis en œuvre, ainsi que l'indication de la ou des rubriques 

des nomenclatures dont le projet relève. Elle inclut les 

moyens de suivi et de surveillance, les moyens d'intervention 

en cas d'incident ou d'accident ainsi que les conditions de 

remise en état du site après exploitation et, le cas échéant, la 

nature, l'origine et le volume des eaux utilisées ou affectées. 

6 - Description de la nature et du volume de 

l'activité, l'installation, l'ouvrage ou les travaux 

envisagés, de ses modalités d'exécution et de 

fonctionnement

6.2 - Aménagements pluviaux

8 - Mode de suivi et de surveillance

9 - Moyens d’intervention en cas d’incident ou 

d’accident

Éléments nécessaires conformément à l’article R.181-13 

du Code de l’Environnement
Chapitre ou pièce correspondant

5° Soit, lorsque la demande se rapporte à un projet soumis à 

évaluation environnementale, l'étude d'impact réalisée en 

application des articles R.122-2 et R.122-3, s'il y a lieu 

actualisée dans les conditions prévues par le III de l'article 

L.122-1-1, soit, dans les autres cas, l'étude d'incidence 

environnementale prévue par l'article R.181-14 ; 

Pièce 2 : Évaluation environnementale 

6° Si le projet n'est pas soumis à évaluation 

environnementale à l'issue de l'examen au cas par cas prévu 

par l'article R. 122-3, la décision correspondante, assortie, le 

cas échéant, de l'indication par le pétitionnaire des 

modifications apportées aux caractéristiques et mesures du 

projet ayant motivé cette décision ; 

Non concerné 

7° Les éléments graphiques, plans ou cartes utiles à la 

compréhension des pièces du dossier, notamment de celles 

prévues par les 4° et 5° ; 

Intégrés dans l’ensemble du document pour une 

meilleure lecture 

8° Une note de présentation non technique. 
11 - Note de présentation non technique du 

projet

L’analyse des impacts du projet sur la biodiversité et l’identification des mesures d’évitement et de réduction a été 

réalisée dans le cadre du Volet Naturel de l’Étude d’Impact (VNEI – intégré dans la Pièce 2). Il en résulte des impacts 

résiduels sur plusieurs espèces protégées, nécessitant la mise en œuvre de mesures de compensation. Le projet est 

donc soumis à la procédure de demande de dérogation « espèces protégées », objet de la Pièce 3. 

Le dossier de demande d’autorisation environnementale comporte ainsi trois pièces : 

▬ Pièce 1 : Dossier de demande d’autorisation environnementale au titre des articles L.181-1 et suivants du Code 

de l’Environnement 

▬ Pièce 2 : Évaluation environnementale 

▬ Pièce 3 : Dossier de demande de dérogation de destruction d’espèces protégées. 
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3 - IDENTITE DU DEMANDEUR 

Le présent dossier a été établi sous la responsabilité du Maître d’ouvrage : Ville de Nîmes. 

Place de l'Hôtel de Ville 

30033 Nîmes Cedex 9

N°SIRET : 21300189400012 

Forme juridique : Commune 

La Ville de Nîmes est représentée par son Maire. 
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4 - LOCALISATION DU PROJET 

La zone de projet se situe dans le département du Gard, sur la commune de Nîmes, au Sud du triangle de la gare 

SNCF. Elle s’inscrit à l’intérieur des anciennes pépinières Pichon.  Afin de réduire les impacts du projet sur les milieux 

naturels et espèces protégées associées, une partie de la zone sud des emprises projet a été retirée du projet. La 

zone retirée se situe entre la rue de Rivoli (au nord-est) et le chemin de la Tour de l’Evêque (au sud-ouest), après le 

giratoire.  
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FIGURE 1 – LOCALISATION DU PROJET
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5 - JUSTIFICATIF DE LA MAITRISE FONCIERE DES TERRAINS PAR LE 
DEMANDEUR 

Par arrêté préfectoral n° 30-2020-01-10-007 du 10 janvier 2020 disponible en annexe, le projet a été déclaré d’utilité 

publique (DUP).  

Les parcelles nécessaires à la réalisation des travaux du parc urbain paysager sur le site des anciennes pépinières 

Pichon ont donc été déclarées cessibles pour cause d’utilité publique au profit de la commune de Nîmes. 
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6 - DESCRIPTION DE LA NATURE ET DU VOLUME DE L'ACTIVITE, 
L'INSTALLATION, L'OUVRAGE OU LES TRAVAUX ENVISAGES, DE SES 
MODALITES D'EXECUTION ET DE FONCTIONNEMENT 

Le présent chapitre constitue une description succincte du projet du parc Jacques Chirac dont les caractéristiques 

détaillées sont présentées dans l’étude d’impact (Pièce 2). 

6.1 - Objectifs et présentation générale du projet 

Le projet du parc Jacques Chirac a plusieurs objectifs : 

▬ Préserver un poumon vert pour la ville en révélant un patrimoine horticole de grande qualité ;

▬ Créer un lieu de nature pour les habitants, une grande promenade de la diagonale verte depuis le cœur 

historique jusqu’à la plaine du Vistre ;

▬ Permettre l’appropriation du lieu par le public grâce à des structures ludiques, festives et nourricières ;

▬ Favoriser le caractère inondable du parc pour diminuer le plus possible la vulnérabilité des quartiers 

environnants ;

▬ Créer les conditions pour limiter les apports et les intrants, et ainsi créer un parc autosuffisant ;

▬ Être le support d’une pédagogie et d’une expérience de visite où le génie du lieu et les éléments 

d’interprétation racontent une histoire aux visiteurs.

Le parc d’environ 10 ha s’organise autour de la Via, un axe de composition majeur qui s’accroche à la ville avec ses 

deux mails au Nord et au Sud (le mail des marronniers et le mail des micocouliers), fait écho au fil d’eau du Vistre de 

la Fontaine (la promenade belvédère et la promenade des berges) et distribue les jardins qu’il traverse.  

Au Nord, l’accès existant à l’ancienne pépinière est relativement étroit et peu lisible au regard des enjeux du parc à 

l’échelle de la ville. La présence du garage automobile représente par ailleurs un point noir paysager. Le choix a donc 

été fait de créer un vaste parvis d’entrée ouvert sur le boulevard Natoire et le quartier de la gare. Les îles jardinées 

contribuent à désimperméabiliser les sols et à faciliter l’infiltration par rapport à l’état actuel. 

La Via s’appuie en grande partie sur une allée historique traversant l’ancienne pépinière du Nord au Sud et impacte 

donc relativement peu le site. Des cheminements secondaires permettent de desservir les différents espaces associés. 

Ces derniers sont aménagés en fonction de leurs qualités paysagères et écologiques, des structures et éléments 

préservés, et des usages envisagés. La végétation du site est en grande partie préservée : certains espaces sont 

jardinés et d’autres sont volontairement laissés à l’état de friche horticole, le public peut parfois y évoluer librement 

ou est alors mis à distance et contenu sur les circulations afin de les préserver. Les équipements les plus importants 

en termes de surface (aire de stationnement, …) ont été implantés sur des espaces ouverts pour limiter les impacts 

sur les milieux existants où la végétation est dense. 

La continuité fonctionnelle (et écologique) entre la partie Nord et la partie Sud du parc se fait par la traversée, un 

passage inférieur permettant de franchir le boulevard Allende en toute sécurité pour proposer une promenade 

ininterrompue pour les piétons et les cyclistes sans croiser de véhicules. Le boulevard est pour cela légèrement 

surélevé afin d’offrir un passage généreux conçu comme une séquence à part entière de la visite : des treilles 

végétalisées marquent l’entrée en amont et en aval et se poursuivent à l’intérieur par des jeux de lumière et une 

fresque sur les murs. Cette configuration permet d’améliorer le fonctionnement hydraulique du site en favorisant 

l’écoulement des eaux pluviales de la partie Nord du parc vers le Vistre de la Fontaine et de limiter ainsi la 

vulnérabilité des quartiers environnants. 
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Au total, 20 ambiances/espaces paysagers sont prévus au sein du parc : 



PARC URBAIN PAYSAGER SUR LE SITE DES ANCIENNES PÉPINIÈRES PICHON
11/33 

PIÈCE 1 : DEMANDE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE AU TITRE DES ARTICLES L.214-1 À L.214-6 DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT

6.2 - Aménagements pluviaux 

Le projet comprend l’aménagement d’un passage inférieur sous le Bd Allende et la modification du profil en long de ce 

Bd (espace n°12 présenté précédemment). La création du passage inférieur va favoriser la vidange des volumes d’eau 

initialement bloqués par le Bd Allende. Cela permettra de compenser l’effet de barrage de la rehausse du Bd Allende.  

Pour éviter toute incidence hydraulique en aval en sortie du passage inférieur, un chenal sera également aménagé 

jusqu’au Vistre de la Fontaine pour canaliser les écoulements. 

Par ailleurs le projet prévoit la création de 2 299 m3 de remblais en zone inondable1 ainsi que l’imperméabilisation de 

11541 m². 

Le ratio de compensation retenu pour l’étude du Parc Chirac est de 200 mm. Le volume de compensation à créer est de 

200 l/m² nouvellement imperméabilisé. 

Ainsi Les volumes compensatoires à créer sont de : 

▬ 2 308 m3 pour la compensation des nouvelles surfaces imperméabilisées ;

▬ 2 299 m3 pour la compensation des remblais en zone inondable.

Soit un total de 4 607 m3. 

Par principe, les volumes compensatoires des surfaces imperméabilisées et des remblais sous la cote des plus hautes 

eaux ne doivent pas se situer dans la zone inondable vicennale. 

Les aménagements se situent dans la zone projet. Ils sont répartis entre le secteur 2 et le secteur 3 pour pouvoir être 

en cohérence avec le phasage et les volumes calculés par secteur (voir la figure suivante). 

Il est à préciser que le retrait de la zone sud du parc (secteur 3) n'affecte ni le fonctionnement hydraulique ni le 

dimensionnement initial de la compensation hydraulique du parc. En effet, cette zone est autonome en termes de 

gestion des eaux pluviales. L’ouvrage de compensation projeté sur ce secteur a (site 3A) compense spécifiquement et 

uniquement les surfaces imperméabilisées de cette zone. Par conséquent, le retrait de ce secteur n'engendre aucun 

déficit dans les autres sites de compensation, puisque cette zone était dédiée à compenser uniquement ses propres 

surfaces imperméabilisées. 

Au total, sept zones de stockage sont prévues pour compenser les nouvelles surfaces imperméabilisées et les remblais 

en zone inondable. Ces zones sont représentées sur la carte suivante. Elles seront pleinement intégrées aux entités 

paysagères où elles se situeront. 

6.3 - Création de nouveaux forages pour l’arrosage 

Les besoins annuels en arrosage du parc ont été estimés à : 

▬ Partie Nord : 5 763 m3/an ;

Un nouveau forage sera créé sur le site pour répondre aux besoins en arrosage de la partie Nord, ainsi que leurs 

équipements hydrauliques, électriques et automatismes.  

La nappe cible est la nappe de la Vistrenque. Dans le département du Gard, Nîmes n’est pas situé sur une zone de 

répartition des eaux. 

Le forage de la partie Nord fonctionnera de façon indépendante selon la configuration suivante : 

▬ 12 heures de fonctionnement par jour

------------------------------------- 
1 Les volumes de remblais en zone inondable sont calculés sous la cote de référence de l’évènement de 1988. 

▬ 1 heure d’arrosage par secteur

Deux locaux techniques seront nécessaires pour abriter les équipements : 

▬ Un local technique intégré à « la vigie » avec une surface de 13,80 m² : ce local sera utilisé pour abriter certains 

équipements du nouveau forage de la partie Nord ;

▬ Un local adossé à la serre historique de la maison des Pichon d’une surface de 50 m² environ : ce local sera 

utilisé pour abriter certains équipements du nouveau forage de la partie Sud.
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FIGURE 2 - LOCALISATION DES VOLUMES DE STOCKAGE COMPENSATOIRES
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7 - RUBRIQUES DE LA NOMENCLATURE DONT RELEVE LE PROJET 

Le présent projet s’inscrit dans le cadre de la procédure définie par l’article L.214-1 du Code de l’Environnement. 

Cet article stipule que sont soumis aux procédures de déclaration ou d’autorisation les « installations, ouvrages, travaux 

et activités (…) entraînant des prélèvements sur les eaux superficielles ou souterraines, restitués ou non, une modification 

du niveau ou du mode d'écoulement des eaux, la destruction de frayères, de zones de croissance ou d'alimentation de la 

faune piscicole ou des déversements, écoulements, rejets ou dépôts directs ou indirects, chroniques ou épisodiques, même 

non polluants. » 

Les rubriques concernées par les travaux du parc Jacques Chirac sont les suivantes : 

TABLEAU 1 - RUBRIQUES CONCERNEES PAR LE PROJET 

Rubriques Intitulé Projet concerné Régime 

Prélèvements

1.1.1.0. 

Sondage, forage, y compris les essais de 

pompage, création de puits ou d'ouvrage 

souterrain, non destiné à un usage domestique, 

exécuté en vue de la recherche ou de la 

surveillance d'eaux souterraines ou en vue 

d'effectuer un prélèvement temporaire ou 

permanent dans les eaux souterraines, y compris 

dans les nappes d'accompagnement de cours 

d'eau (D).

Un nouveau forage sera réalisé 

pour l’arrosage de la partie nord 

du parc avec prélèvements dans 

la nappe de la Vistrenque à 

hauteur de : 

5 763 m3/an pour la partie nord 

Déclaration

1.1.2.0. 

Prélèvements permanents ou temporaires issus 

d'un forage, puits ou ouvrage souterrain dans un 

système aquifère, à l'exclusion de nappes 

d'accompagnement de cours d'eau, par 

pompage, drainage, dérivation ou tout autre 

procédé, le volume total prélevé étant :

1° Supérieur ou égal à 200 000 m3/ an (A) ;

2° Supérieur à 10 000 m3/ an mais inférieur à 

200 000 m3/ an (D).

Non 

concerné 

Rejets 

2.1.5.0.

Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces 

superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, la 

surface totale du projet, augmentée de la 

surface correspondant à la partie du bassin 

naturel dont les écoulements sont interceptés 

par le projet, étant : 

1° Supérieure ou égale à 20 ha (A) ; 

2° Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha (D). 

L’emprise du bassin versant 

intercepté est de 302,2 ha. 

L’emprise totale (bassin versant 

intercepté + projet) est donc de 

312,2 ha.  

Le détail du calcul est présenté 

dans la note d’analyse des bassins 

naturels interceptés disponible en 

annexe. 

Autorisation 

Impacts sur le milieu aquatique ou sur la sécurité publique 

3.2.2.0.

Installations, ouvrages, remblais dans le lit 

majeur* d'un cours d'eau : 

1° Surface soustraite* supérieure ou égale à 

10 000 m² (A) ; 

Surface totale de remblais dans 

le lit majeur du Vistre : 4 871,8 

m². 

Déclaration

Rubriques Intitulé Projet concerné Régime 

2° Surface soustraite* supérieure ou égale à 400 

m² et inférieure à 10 000 m² (D). 

3.2.3.0. 

Plans d'eau, permanents ou non : 

1° Dont la superficie est supérieure ou égale à 3 

ha (A) ; 

2° Dont la superficie est supérieure à 0,1 ha mais 

inférieure à 3 ha (D). 

Surface totale de bassins de 

rétention : 1,2 ha. 
Déclaration

3.3.1.0.

Assèchement, mise en eau, imperméabilisation, 

remblais de zones humides ou de marais, la 

zone asséchée ou mise en eau étant : 

1° Supérieure ou égale à 1 ha (A) ; 

2° Supérieure à 0,1 ha, mais inférieure à 1 ha (D). 

Le projet impacte trois surfaces 

de zones humides de 

respectivement 896,4 m², 156,2 

m² et 21,7 m², soit un total de 

1 047,3 m² (soit 0,1 ha). 

Déclaration
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8 - MODE DE SUIVI ET DE SURVEILLANCE 

Les bassins de rétention, le réseau pluvial et le chenal vers le Vistre seront entretenus afin de maintenir la pérennité de 

leur fonction.  

Les moyens de surveillance seront ceux actuellement mis en œuvre sur l’ensemble des ouvrages de collecte des eaux 

pluviales de la Métropole de Nîmes. 

Le fonctionnement efficace des ouvrages, et donc la protection du milieu et des personnes repose sur un entretien des 

ouvrages aménagés. Ces interventions, dont la fréquence devra être au moins trimestrielle, sont : 

▬ Entretien régulier manuel du bassin, notamment de l’ouvrage de sortie : orifice et buse ; 

▬ Entretien régulier du réseau pluvial et du chenal vers le Vistre en aval du passage inférieur ; 

▬ Surveillance périodique par le gestionnaire qui assurera la gestion des équipements communs ; 

▬ Intervention technique rapide suite à un incident. 

Ces moyens permettent de vérifier le bon fonctionnement du réseau d’assainissement pluvial de manière régulière et 

d’éviter la formation de dépôts ou d’embâcles susceptibles de limiter la capacité des bassins, des fossés et de créer un 

débordement. 

Afin d’optimiser l’efficacité des aménagements, un certain nombre d’opérations de maintenance et d’entretien seront 

réalisés périodiquement. 

▬ Travaux périodiques annuels : 

Ils consistent à entretenir la végétation des berges et du fond des bassins de rétention, pour conserver leurs pleines 

capacités d’écoulement. Pour ce faire, un débroussaillement sur la totalité des bassins ainsi qu’un entretien du dispositif 

d’obturation (nettoyage) seront effectués au minimum chaque année. 

▬ Travaux ponctuels : 

Après chaque événement pluvieux important, un contrôle sera effectué et les éventuels embâcles formés au droit des 

ouvrages seront dégagés afin de s’assurer de la fluidité de l’écoulement par la suite. 
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9 - MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’INCIDENT OU D’ACCIDENT 

9.1 - En phase travaux 

Pour pallier tout évènement accidentel entrainant un déversement polluant en phase chantier, un plan d'alerte et 

d'intervention doit être élaboré et actif pendant toute la durée du chantier. Il prévoit :  

▬ Le dispositif d’alerte et de mobilisation du personnel en charge des actions du plan ; 

▬ Les modalités de récupération et d'évacuation des substances polluantes ; 

▬ La liste des personnes et organisme à prévenir en priorité (police de l’eau, ARS, pompiers, maître d'ouvrage, 

commune, …) ; 

▬ Les modalités d'identification de l'accident. 

9.2 - En phase exploitation 

En cas de déversement accidentel de matières polluantes, des opérations seront déclenchées dans l’urgence et selon 

l’enchaînement suivant : 

▬ Fermeture des dispositifs d’obturation des bassins de rétention (BR) pluviaux concernés ; 

▬ Récupération des quantités ou non encore déversées (redressement des citernes, etc.…). 

La récupération des polluants répandus et/ou confinés dans les BR s’effectuera avant rejet dans le milieu naturel. Elle 

doit être entreprise par pompage ou écopage avant d’éliminer les polluants dans les conditions conformes aux 

réglementations en vigueur. 

Tous les matériaux contaminés sur le dispositif de collecte, de transport et les dispositifs de prévention de la pollution 

accidentelle seront soigneusement évacués. Les ouvrages seront nettoyés et inspectés afin de vérifier qu’ils n’ont pas 

été altérés pas la pollution. La remise en service du dispositif ne pourra se faire qu’après contrôle rigoureux de tous les 

ouvrages contaminés. 

En cas de déversement accidentel du polluant sur la chaussée, l’intervenant disposera d’un délai de l’ordre d’une heure

pour actionner les systèmes. Les substances polluantes seront évacuées le plus vite possible, au plus tard dans la journée. 

Le maître d’ouvrage élaborera et remettra (1 mois avant le début des travaux) au service instructeur, un plan 

d’intervention en cas de pollution accidentelle. 

Celui-ci définira : 

▬ Les modalités de récupération et d’évacuation des substances polluantes ainsi que le matériel nécessaire au bon 

déroulement de l’intervention (sacs de sables, pompe, bac de stockage) ; 

▬ Un plan d’accès au site permettant d’intervenir rapidement ; 

▬ La liste des personnes et organismes à prévenir en priorité, avec leurs coordonnées (DDTM, Protection Civil, ARS, 

maître d’ouvrage) ; 

▬ La liste des personnes responsables du chantier avec leurs coordonnées (maître d’œuvre, etc.) ; 

▬ Le nom et le téléphone des responsables du chantier et des entreprises, spécialisées pour ce genre d’intervention ; 

▬ Les modalités d’identification de l’incident (nature, volume des matières concernées). 
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10 - EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

L’étude d’impact ou évaluation environnementale fait l’objet de la Pièce 2 du présent dossier. 
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11 - NOTE DE PRESENTATION NON TECHNIQUE DU PROJET 

INFORMATIONS GENERALES 

Conformément aux articles L.181-1 à L.181-4 du Code de l’Environnement, les projets soumis à autorisation au titre de 

la loi sur l'eau (IOTA) sont soumis à autorisation environnementale unique. 

Le présent dossier de demande d’autorisation environnementale du projet de parc urbain paysager Jacques Chirac porté 

par la Ville de Nîmes comporte ainsi trois pièces : 

▬ Pièce 1 : Dossier de demande d’autorisation environnementale au titre des articles L.181-1 et suivants du Code de 

l’Environnement 

▬ Pièce 2 : Évaluation environnementale 

▬ Pièce 3 : Dossier de demande de dérogation de destruction d’espèces protégées. 

La zone de projet se situe dans le département du Gard, sur la commune de Nîmes, au Sud du triangle de la gare SNCF. 

Elle s’inscrit à l’intérieur des anciennes pépinières Pichon.  

Par arrêté préfectoral n° 30-2020-01-10-007 du 10 janvier 2020 disponible en annexe, le projet a été déclaré d’utilité 

publique (DUP). Les parcelles nécessaires à la réalisation des travaux du parc urbain paysager ont donc été déclarées 

cessibles pour cause d’utilité publique au profit de la commune de Nîmes. 

DESCRIPTION SUCCINCTE DU PROJET 

Le projet du parc Jacques Chirac a plusieurs objectifs : 

▬ Préserver un poumon vert pour la ville en révélant un patrimoine horticole de grande qualité ; 

▬ Créer un lieu de nature pour les habitants, une grande promenade de la diagonale verte depuis le cœur historique 

jusqu’à la plaine du Vistre ; 

▬ Permettre l’appropriation du lieu par le public grâce à des structures ludiques, festives et nourricières ; 

▬ Favoriser le caractère inondable du parc pour diminuer le plus possible la vulnérabilité des quartiers environnants ; 

▬ Créer les conditions pour limiter les apports et les intrants, et ainsi créer un parc autosuffisant ; 

▬ Être le support d’une pédagogie et d’une expérience de visite où le génie du lieu et les éléments d’interprétation 

racontent une histoire aux visiteurs. 

Le parc d’environ 10 ha s’organise autour de la Via, un axe de composition majeur qui s’accroche à la ville avec ses deux 

mails au Nord et au Sud (le mail des marronniers et le mail des micocouliers), fait écho au fil d’eau du Vistre de la 

Fontaine (la promenade belvédère et la promenade des berges) et distribue les jardins qu’il traverse.  

Le projet du parc se compose de 20 espaces, dont plusieurs jardins, aires de jeux, deux mails, promenades et aires de 

stationnement. 

D’autre part 6 zones de stockage/décaissements sont prévus pour compenser les nouvelles surfaces imperméabilisées 

et les remblais en zone inondable. Ces zones seront pleinement intégrées aux entités paysagères où elles se situeront. 

Afin de répondre aux besoins en arrosage du parc, un nouveau forage permet des prélèvements dans la nappe du 

Vistrenque seront créés, et leurs équipements hydrauliques, électriques et automatismes seront installés dans des locaux 

techniques. 

RUBRIQUES DE LA NOMENCLATURE DONT RELEVE LE PROJET 

Le projet est soumis à la procédure d’autorisation au titre de l’article R.214-1 du Code de l’Environnement par 

application de la rubrique : 

▬ 2.1.5.0. « Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, la surface totale 

du projet, augmentée de la surface correspondant à la partie du bassin naturel dont les écoulements sont 

interceptés par le projet, étant : Supérieure ou égale à 20 ha (A) ». 

Le projet est également soumis à déclaration au titre des rubriques suivantes :   

▬ 1.1.1.0. « Sondage, forage, y compris les essais de pompage, création de puits ou d'ouvrage souterrain, non destiné 

à un usage domestique, exécuté en vue de la recherche ou de la surveillance d'eaux souterraines ou en vue 

d'effectuer un prélèvement temporaire ou permanent dans les eaux souterraines, y compris dans les nappes 

d'accompagnement de cours d'eau (D). » 

▬ 1.1.2.0. « Prélèvements permanents ou temporaires issus d'un forage, puits ou ouvrage souterrain dans un système 

aquifère, à l'exclusion de nappes d'accompagnement de cours d'eau, par pompage, drainage, dérivation ou tout 

autre procédé, le volume total prélevé étant : Supérieur à 10 000 m3/ an mais inférieur à 200 000 m3/ an (D). » 

Remarque : les prélèvements pour l’arrosage du parc sont estimés à 9 290 m3/an, soit près de 10 000 m3/an, la rubrique 

est donc citée. 

▬ 3.2.2.0. « Installations, ouvrages, remblais dans le lit majeur d'un cours d'eau : Surface soustraite* supérieure ou 

égale à 400 m² et inférieure à 10 000 m² (D). » 

▬ 3.2.3.0. « Plans d'eau, permanents ou non : Dont la superficie est supérieure à 0,1 ha mais inférieure à 3 ha (D). » 

▬ 3.3.1.0. « Assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais de zones humides ou de marais, la zone asséchée 

ou mise en eau étant : Supérieure à 0,1 ha, mais inférieure à 1 ha (D). » 

MODES DE SUIVI ET DE SURVEILLANCE 

Les bassins de rétention, le réseau pluvial et le chenal vers le Vistre seront entretenus grâce à différentes opérations de 

maintenance et d’entretien, de périodicité annuelle ou ponctuels après chaque événement pluvieux important, afin de 

maintenir la pérennité de leur fonction.  

Les moyens de surveillance seront ceux actuellement mis en œuvre sur l’ensemble des ouvrages de collecte des eaux 

pluviales de la Métropole de Nîmes. 

MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’INCIDENT OU D’ACCIDENT 

Pour pallier tout évènement accidentel entrainant un déversement polluant en phase chantier, un plan d'alerte et 

d'intervention doit être élaboré et actif pendant toute la durée du chantier.  

En phase exploitation, en cas de déversement accidentel de matières polluantes, des opérations seront déclenchées 

dans l’urgence : les dispositifs d’obturation des bassins de rétention seront fermés, les polluants seront récupérés avant 

rejet dans le milieu naturel, les matériaux contaminés seront évacués et les ouvrages seront nettoyés et inspectés avant 

remise en service. En cas de déversement accidentel du polluant sur la chaussée, l’intervenant disposera d’un délai de 

l’ordre d’une heure pour actionner les systèmes. Les substances polluantes seront évacuées au plus tard dans la journée.  

Le maître d’ouvrage élaborera et remettra au service instructeur, un plan d’intervention en cas de pollution accidentelle. 

ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

L’étude d’impact ou évaluation environnementale fait l’objet de la Pièce 2 du présent dossier. 
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ANNEXE 1 : ARRETE DE DECLARATION D’UTILITE PUBLIQUE 
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ANNEXE 2 : NOTE D’ANALYSE DES BASSINS NATURELS INTERCEPTES 
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